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catégories distinctes : les savoirs de la science et les
savoirs de terrain, ces derniers étant souvent confon-
dus avec les savoir-faire ou les tours de mains. Cette
coupure installée rend, en conséquence, toute tenta-
tive de mise en relation complexe et peu valorisée. Y.
Schwartz (1988) tente une explication de cette sépa-
ration sensible. Pour cet auteur, la conception taylo-
riste du travail a établi de manière ferme une classe
de concepteurs et une classe d’exécutants. Il estime
également que cette césure dans l’ordre du travail se
transfère au domaine de la connaissance et renforce
cette distinction sociale arbitraire entre savoirs de la

LA CIRCULATION DES SAVOIRS : 
POSITIONNEMENT THÉORIQUE

Les savoirs sont souvent posés dans notre société
comme des données fixes. Ils sont également fré-
quemment mythifiés car à l’idée de savoir est asso-
ciée celle de théorisation et de pouvoir.

Ces idées relèvent du savoir commun et sont pro-
fondément ancrées dans l’inconscient collectif de la
population. La coupure désormais classique crée une
situation de blocage et classe les savoirs en deux
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science et savoirs de la pratique. Ce « taylorisme à
double effet » conduit à poser la connaissance scien-
tifique comme éther de la pensée et à obturer ainsi
ses relations au monde de l’expérience. La connais-
sance scientifique est comme happée par la fasci-
nation de l’indiscutabilité, de la pureté théorique.
Demeure évacué tout un pan de la culture et de l’ex-
périence humaine. Cette incommunicabilité des para-
digmes rend l’expérience humaine mal connue et
sous-étudiée. Le déclin dans la connaissance du tra-
vail, du professionnel, du réel s’installe et nuit ainsi à
sa propre transformation. Notre travail s’inscrit dans
la volonté de prendre pour objet d’étude l’expression
du quotidien des enseignants. Dans cet article, nous
nous attachons à analyser les avancées, les résis-
tances, les ruses que les enseignants, confrontés lors
d’un stage de formation aux concepts de la didac-
tique, mettent en jeu pour s’approprier, dans leur
langue, ces concepts nouveaux. Le mécanisme d’en-
vie d’apprendre et de se transformer sans causer de
rupture brutale avec ses habitudes de pensée est
donc au cœur de ce texte.

L’épistémologie des savoirs : 
des rapports théorie-pratique à une perspective
plus dynamique des relations entre deux types
de savoir

La question des rapports entre la théorie et la pra-
tique longtemps débattue est sérieuse même si son
actualité semble un peu lointaine. Elle pose, entre
autres, deux problèmes majeurs : celui de l’utilité
sociale des connaissances produites et le rapport des
savoirs entre eux. Ainsi la distinction établie entre
savoirs fondamentaux et savoirs appliqués ne permet
pas d’aborder de front les conditions de l’utilisation
des savoirs produits dans notre société. La création
de deux régimes de savoirs scientifiques ou deux
régimes de savoirs sociaux renforce la distinction
entre ceux-ci et exacerbe les différences. Sans nier
l’existence d’une différence de nature entre les
savoirs produits nous estimons que la société exige
et réalise de fait des mises en relation entre différents
savoirs. L’épistémologie traditionnelle a valorisé
l’analyse du produit et du producteur. Nous estimons,
à la suite d’Y. Chevallard, que l’épistémologie de l’uti-
lisateur (comment les savoirs sont perçus, reçus et
transformés) est une voie de dépassement des oppo-
sitions trop systématiquement établies et un complé-
ment indispensable à la compréhension des méca-
nismes de construction et de diffusion des savoirs.

Les didacticiens, en focalisant leur recherche sur
les interactions établies entre un savoir, les élèves et
l’enseignant, ont sérieusement transformé l’abord de
l’épistémologie et des rapports théorie-pratique en
dépassant justement cette opposition trop systéma-
tique donc stérile. Deux positionnements majeurs se
perçoivent actuellement.

Y. Chevallard (1985) pose la réflexion sur l’épisté-
mologie d’une autre manière. Il propose le passage
d’une épistémologie du producteur et du produit à
une épistémologie de l’utilisateur. Cette position
conduit l’auteur à se centrer sur la question de la
transmission des savoirs, de leur circulation. En nous
inscrivant dans cette perspective, nous suggérons de
prendre en considération l’originalité du traitement
des produits scientifiques mais aussi la production
des savoirs de la pratique. L’idée de la location des
savoirs développée également par Y. Chevallard per-
met d’aborder la réflexion sur les savoirs produits par
une perspective dynamique. Pour cet auteur, dès que
les savoirs entrent dans la sphère publique, ils circu-
lent, sont utilisés (l’épistémologie de l’utilisateur
trouve ici son sens) par des individus ou groupes d’in-
dividus et sont de ce fait transformés. Différents
groupes d’individus peuvent s’approprier (au sens
plein du terme) ces savoirs en même temps et donc
les utiliser différemment. La location des savoirs est
également variable en fonction des groupes d’utilisa-
teurs. Dans les propositions de Chevallard (1989)
apparaît très nettement l’idée de transformation des
savoirs, c’est-à-dire l’idée que deux savoirs de nature
différente, les savoirs circulant et les savoirs des
receveurs se confrontent, se frottent et se modifient
les uns et les autres. Le problème de la circulation
des savoirs est ainsi posé. Cette approche est effecti-
vement d’une toute autre nature que celle qui analyse
les rapports des savoirs différents en termes d’oppo-
sition ou en termes d’incommensurabilité. L’idée de
circulation des savoirs ne place pas, implicitement ou
non, les savoirs dans un ordre hiérarchique (les
savoirs nobles et les savoirs de la pratique). Les
savoirs sont de nature différente. Leur confrontation
crée des modifications chez chacun d’eux. La reven-
dication par Chevallard de la mise en chantier d’un
travail sur l’anthropologie de ces savoirs, ce qu’il
nomme l’anthropologie du didactique, apparaît alors
nécessaire.

Ce mode d’approche dynamique de l’épistémologie
des savoirs est également défendu par des cher-
cheurs inscrivant leurs travaux dans la perspective de
la circulation des savoirs.
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La circulation des savoirs

La circulation des savoirs est une terminologie
employée actuellement par un certain nombre de
chercheurs qui jugent en général le concept de trans-
position didactique peu opérant pour comprendre la
vie des savoirs dans leur complexité. Ils contestent en
particulier le caractère mécanique et réducteur de la
transposition didactique. À mesure que la transposi-
tion didactique s’effectue, le savoir perd de sa com-
plexité et, pour devenir accessible, s’appauvrit.
L’idée de la transposition didactique, perçue ainsi,
repose sur l’idée que le savoir savant dont il est diffi-
cile d’ailleurs de définir précisément le sens dans cer-
taines disciplines scolaires (l’éducation physique et
sportive en particulier) s’appuie sur l’existence d’un
savoir de référence nécessairement formalisé et
structuré (le savoir savant). Les auteurs contestant
cette position se situent au-delà d’une contestation
de forme ou de terme. L’opposition dépasse large-
ment cette dimension et pose comme base de
réflexion l’existence de savoirs de nature différente
qui se combinent, se conjuguent dans toute action de
transmission et de communication. De manière
simple, nous pourrions opposer à la logique descen-
dante (la transposition didactique) une logique hori-
zontale (la circulation des savoirs).

Dans ce cadre d’analyse, la contestation de l’idée
de transfert de connaissances est affirmée. Il n’existe
pas de transfert de connaissances comme ont pu
l’expliquer certains travaux dans les décennies pré-
cédentes. Ainsi, Huberman, Gather-Thurler et Nufer
(1998) proposent à des chercheurs de présenter à
des enseignants leurs travaux afin de mesurer les
effets de la diffusion de ces écrits vers un public de
praticiens. Les résultats montrent aisément que l’idée
d’un transfert des connaissances relève de la
croyance naïve et de l’utopie. J.-C. Passeron (1991),
dans un article remarquable, « les trois savoirs sur le
savoir », évoque avec justesse le poids de ces
croyances. Les débats sur les sciences appliquées et
sur l’application de la science, conduits par Mosconi
(1986) ont également amplifié ce débat et ont sans
doute retardé l’apparition d’une réflexion moins
mécanique sur la mise en relation des savoirs de
nature différents. De même, l’opposition entre théorie
et pratique nuit à ce changement d’orientation théo-
rique en maintenant une opposition ferme et systé-
matique entre ces deux termes. Latour (1996) dit
d’ailleurs à propos de ces termes que la théorie pos-
sède également sa pratique et qu’il est vain de vouloir
les maintenir à distance.

Les savoirs sont donc divers, multiples et ne se
trouvent pas que dans la sphère académique de pro-
duction scientifique. Les pratiquants produisent des
savoirs que l’on doit revendiquer comme terrain
d’étude et de recherche. Y. Shwartz (1988) développe
vigoureusement cette idée dans son ouvrage « Expé-
rience et connaissance du travail ».

Le terme de transposition discuté, comment le
dépasser ? Quels termes proposés refléteraient
mieux la mise en relation dynamique des savoirs de
nature différente ?

M. Callon (1986) dans « Éléments pour une sociolo-
gie de la traduction » explique que lorsque des
publics différents sont en relation dans une action à
réaliser, l’idée de traduction apparaît car chacun pos-
sède un niveau de connaissances particulier et un
investissement personnel original. Traduire, c’est
exprimer dans son propre langage ce que les autres
disent et veulent, c’est s’ériger en porte-parole. Pour
obtenir ce résultat un discours unificateur est produit.
Il est fait de rencontres multiples, de débats. La tra-
duction correspond donc au point d’arrivée d’un
nombre important de discussions où les intérêts de
chacun se confrontent. La traduction est un proces-
sus long qui aboutit à une mobilisation d’individus dif-
férents sur un même projet. Les controverses sont
toujours possibles. La trahison et la dissidence guet-
tent. Cependant l’état d’équilibre obtenu assure à
quelques-uns la légitimité de la représentativité et le
droit de parler au nom de tous les protagonistes. La
traduction conduit nécessairement à une infidélité
aux textes ou orientations initiaux et à une recons-
truction collective donnant sens et légitimité aux nou-
veaux textes. Cette perspective novatrice en socio-
logie de la connaissance ouvre des dimensions
intéressantes. Les idées de traduction et de contro-
verse permettent de mieux cerner les relations éta-
blies entre des individus de connaissances diffé-
rentes engagés dans une même action.

Les critiques formulées à la sociologie de la traduc-
tion concernent essentiellement le terme de « traduc-
tion » car une ambiguïté certaine demeure quant au
sens qui lui est accordé le plus souvent. L’idée de tra-
duction renvoie dans le sens courant à une opération
qui passerait un texte dans une autre langue sans en
changer le contenu, ni le sens. Les actions engagées
et décrites par M. Callon (1986) dépassent de beau-
coup cette compréhension stricte du terme.

Pour mettre un terme à cette ambiguïté, un groupe
de chercheurs réunis autour d’un projet de l’INRP
« Transfert et valorisation des résultats de recherche
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en éducation » propose de réfléchir à la notion de
problématisation. J.-L. Martinand (2002) se dit très
attaché à cette notion. La notion de transfert a montré
ses limites et sa faible efficacité. La notion de circula-
tion demeure trop générale. L’idée de problématisa-
tion s’impose comme un dépassement possible et un
moyen de proposer à l’ensemble des participants au
dispositif de formation un travail sur les connais-
sances extérieures au groupe afin de les intégrer
comme données de l’ensemble des participants.
Selon les circonstances et les types de travaux enga-
gés, l’auteur propose de parler de co-problémati-
sation dans un groupe où le chercheur est co-auteur,
de préproblématisation dans le cas d’une situation où
des innovations sont possibles ou encore de repro-
blématisation des résultats de la recherche pour la
formation. L’idée de problématisation correspond à
l’objectif de créer les conditions d’une circulation
véritable des savoirs en faisant que chaque membre
du groupe ait un rapport direct aux savoirs collectifs
en train de se développer. Cette idée s’inscrit bien
dans la volonté de décloisonner les savoirs et de
construire à plusieurs, des savoirs collectifs réels.

Ces positionnements nous permettent d’aborder
autrement que par le passé les relations entre diffé-
rents régimes de savoirs. Nous estimons qu’une cir-
culation entre des savoirs peut s’établir à condition,
pour reprendre le terme de J.-L. Martinand (2002),
qu’une problématisation soit réalisée et qu’elle per-
mette la création d‘un forum hybride présenté par
N. Dodier (2000) comme un lieu d’échange libre et
ouvert dont le but est d’élaborer une vision du monde
partagée entre différents publics. La recherche pré-
sentée dans cet article illustre un cas de forum
hybride où la circulation entre des savoirs a pour
objet de permettre une intégration des concepts cen-
traux de la didactique par des conseillers pédago-
giques, enseignants d’EPS d’établissement secon-
daire en formation. L’intérêt de ce travail réside dans
le fait que la didactique propose des concepts qui ont
une proximité certaine avec les enseignants. La
didactique se caractérise comme une science, qui
théorise les questions de la pratique pour les formuler
et leur donner un caractère de généralité permettant
le dépassement des situations particulières quelles
que soient les disciplines enseignées. Les concepts
en didactique ont donc une proximité par rapport à la
pratique, mais également une distance que justifie
son caractère scientifique. Se trouvent interrogées ici
les questions de circulation des savoirs entre un for-
mateur chercheur et des enseignants conseillers
pédagogiques, autour de concepts didactiques.
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UNE RECHERCHE COOPÉRATIVE, INSTANCE 
DE FORMATION DE CONSEILLERS 
PÉDAGOGIQUES (CP) EN EPS

L’origine et le contexte de cette action

Cette action s’enracine dans l’étude du conseil, un
moment privilégié du travail qui se mène dans les
dyades conseiller pédagogique (CP) – professeur sta-
giaire (PS). Elle conduit notamment au constat sui-
vant : les entretiens conseils, éléments du processus
de professionnalisation des PS en tant qu’ensei-
gnants et des CP en tant que formateurs, constituent
des objets problématiques. Nous avons pu, en parti-
culier, montrer que la question des contenus ensei-
gnés ne semble y occuper qu’une place restreinte. La
priorité des préoccupations des CP et des PS semble
aller d’abord vers les questions d’organisation (ou
« gestion de la classe »).

Ces éléments sont à l’origine de la mise sur pied
d’une recherche coopérative associant chercheur,
formateurs et CP et ambitionnant de concilier visées
de recherche et de développement professionnel des
CP. Il apparaît, au-delà de la complexité des relations
organisation/contenus, que le conseil ne peut se
réduire à une pratique spontanée que tout enseignant
chevronné (critère habituel de recrutement des CP)
pourrait exercer naturellement. Les compétences
d’enseignant s’adressant à des élèves et de conseil-
ler auprès d’un PS ne peuvent exactement se super-
poser ; certains considéreront même qu’enseigner et
conseiller sont deux fonctions différentes. Il nous est
ainsi apparu pertinent de travailler ces perspectives
dans le cadre d’une association originale chercheur –
formateurs – praticiens (CP) susceptible de constituer
une instance de formation pour les CP, sous la forme
d’une recherche que nous avons qualifié de coopéra-
tive.

Cette dernière s’inspire des principes de la
recherche collaborative (Desgagné, 1998) ; si elle en
partage certaines visées, notamment en tentant de
mettre en relation les points de vue de la recherche et
de la formation (« un point de jonction »), pour autant
elle ne la reproduit pas à l’identique. Elle se
démarque clairement de la recherche collaborative
qui privilégie une option socioconstructiviste un peu
radicale : l’entrée dans la collaboration se réalise à
partir des savoirs pratiques des professionnels, de
leur expérience et de leurs routines d’interprétation ;
le primat du point de vue du praticien et de sa compé-
tence d’acteur social en contexte est sans cesse réaf-
firmé. En revanche, notre démarche coopérative
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considère, elle, qu’il est possible de s’ancrer à la fois
sur les savoirs de la recherche et sur les savoirs des
praticiens. Ainsi, les connaissances issues des
recherches didactiques, en tant que construits scien-
tifiques, peuvent constituer des points d’appui qui
permettent aux CP de questionner et de réfléchir 
sur leurs pratiques (Dugal et Amade-Escot, 2004).
Cependant les connaissances didactiques n’occu-
pent pas une position « en surplomb ». Autrement dit,
dans cette démarche, l’entre-deux de la co-construc-
tion de connaissances s’articule entre l’analyse des
savoirs pratiques des CP et l’étude des apports théo-
riques des recherches didactiques. Ainsi, la coopéra-
tion crée les conditions d’une co-construction de
savoirs professionnels pour les CP en confrontant les
connaissances théoriques et leur ingéniosité de prati-
ciens (Amade-Escot, 2001). Dans cette perspective,
les premières ne prétendent pas se substituer aux
secondes, mais plutôt les rencontrer et se confronter
à elles ; en bout de course, chaque CP conserve son
libre arbitre quant à l’appropriation personnelle qu’il
pourra réaliser de ces savoirs et quant à l’utilisation
qu’il pourra en faire dans sa propre pratique.

Il faut enfin mentionner que dans ce cadre-là, le
chercheur occupe une position en tension, parfois un
peu délicate à tenir : il est, en effet, à la fois impliqué
comme membre de l’équipe, et en posture d’extério-
rité comme membre d’une communauté scientifique.
Il se trouve contraint de gérer en permanence une
relation dialectique chercheur - régulateur.

Le fonctionnement de l’équipe de recherche
coopérative

Le travail mené au sein de l’équipe de recherche
coopérative s’est étalé sur une durée de trois ans
sous la forme de dix journées de travail. Son mode de
fonctionnement s’appuie sur l’existence permanente
d’un espace de négociation, permettant à chacun de
toujours avoir un droit de regard sur les différentes
étapes de la recherche coopérative ; ainsi, le calen-
drier et le programme des réunions sont toujours dis-
cutés et négociés. Ces éléments s’inscrivent dans
l’élaboration d’un contrat de recherche au démarrage
de l’action. Cela débouche sur une gestion de l’incer-
titude en ce qui concerne l’avancement et la nature
des activités entreprises par le groupe. Enfin, le projet
collectif traduit également le souci de valoriser les
expertises de chacun quel que soit son statut, dans
un contexte propice aux échanges entre partenaires.
Cette option est donc clairement différente « d’une
ingénierie de formation linéaire » (Le Boterf, 2003),

dans laquelle les savoirs de la recherche sont à
mettre en œuvre par les praticiens.

Une autre orientation fondamentale caractérise les
modes de fonctionnement de l’équipe ; elle consiste
à combiner :

– des entrées « par la théorie » : étude de docu-
ments et d’articles autour des notions théoriques
didactiques (observation, contrat, milieu), générale-
ment à partir de leur présentation par l’exposé d’un
CP, suivi de discussions… ;

– des entrées « par la pratique » : des observations
de leçons menées par un PS sur le terrain ou enregis-
trées vidéo, des analyses de pratique professionnelle
à partir d’études de cas proposées par un CP…

En définitive, des modalités de fonctionnement
organisées en vue de tenter de créer une interface
entre la recherche et la pratique, une certaine per-
méabilité des deux discours, ou encore une « zone
interprétative » (Bednarz, Poirier, Desgagné, Couture,
2001). Elles ont été pensées en intégrant la question
de la circulation des savoirs, objet de cet article.
Cette question va néanmoins se poser à plusieurs
reprises avec une acuité qui n’était pas prévue.

LA POSSIBLE « VIABILITÉ » DE DEUX CONCEPTS
SCIENTIFIQUES TRAVAILLÉS AU COURS
DE L’ACTION

Statut des concepts en didactique et rapports
des enseignants à ces concepts

Nous rappellerons d’abord que l’originalité de l’ap-
proche didactique est, d’une part, l’entrée dans
l’étude des phénomènes d’enseignement-apprentis-
sage par les savoirs enseignés et d’autre part les
interactions de ces derniers avec les deux autres ins-
tances du système didactique, les élèves et l’institu-
tion enseignante ; toute interprétation didactique
nécessite la convocation de ces trois pôles consti-
tuant ainsi un triplet solidaire. Ces fondements de la
didactique l’engagent sur la voie d’une position en
tension entre deux types d’orientations :

– des orientations scientifiques : produire des
connaissances sur le système didactique à partir
d’une posture descriptive et compréhensive, ou
encore élaborer des modèles descriptifs et compré-
hensifs de l’ingenium du professeur (Brousseau,
1988 ; Sarrazy, 2001 ; Sensevy, 2001) ;

– des orientations praxéologiques : développer des
perspectives d’ingénieries didactiques ou encore des
recherches d’aide à la décision (Martinand, 1994).
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En EPS notamment, on peut voir que des unes aux
autres « se dessine là tout un continuum allant des
recherches pour comprendre aux recherches pour
l’intervention » (Amade-Escot, 2003), ce qui laisse
entrevoir quelques possibles difficultés quant aux
rapports que peuvent entretenir les enseignants (CP
ou PS dans notre cas) avec la didactique :

– les recherches didactiques peuvent leur per-
mettre d’accéder à une plus grande lucidité sur leurs
pratiques, mais il serait illusoire d’imaginer qu’elles
puissent leur livrer des produits didactiques à appli-
quer clés en main ;

– les enseignants sont contradictoirement confron-
tés à trois points de vue vis-à-vis de la didac-
tique qualifiée selon son origine par Martinand (1994)
de « praticienne » (la littérature professionnelle), de
« normative » (les programmes et l’institution) et de
« critique et prospective » (la recherche).

Contrat et milieu didactique

L’observation didactique des activités des élèves en
EPS constitue un axe prioritaire pour le travail engagé
avec les CP dans notre démarche de recherche coopé-
rative. La particularité de ce type d’observation consis-
te à s’appuyer sur l’évolution des dispositifs matériels,
les interventions et consignes du professeur, et l’activi-
té des élèves ; à partir de là, il sera possible de suivre
l’influence de ces trois éléments sur les contenus réel-
lement enseignés. Cela nécessite un véritable entraî-
nement à l’observation qui tente de suivre le fil de
l’évolution des contenus enseignés au cours d’une
leçon ou « d’observer les relations didactiques qui se
développent, s’organisent et se clôturent par rapport
aux contenus enseignés » (Amade-Escot, 1995).

L’observation didactique articule deux notions
théoriques fondamentales travaillées au sein de
l’équipe de recherche coopérative :

Le contrat didactique

Nous retenons en particulier de la définition de
Brousseau (1986) l’aspect implicite du contrat didac-
tique qui repose donc sur les attentes réciproques et
non formulées de chacun des protagonistes de la
relation didactique. D’ailleurs, ce contrat préexiste,
sans jamais avoir été discuté, dans le projet social qui
fonde l’acte d’enseignement. Il s’établit ainsi sur des
contradictions ou des paradoxes :

– si le professeur indique explicitement le compor-
tement ou les réponses qu’il attend de ses élèves, il
les empêche de les produire eux-mêmes, et donc
d’apprendre (Brousseau, 1988) ;

– le temps didactique (chronogenèse) qui contraint
le professeur à faire avancer son projet d’enseigne-
ment dans le temps scolaire qui lui est imparti, mais
qui n’est pas superposable au temps long de l’ap-
prentissage pour l’élève (Sensevy, 2001) ;

– des évènements initiés soit par l’enseignant, soit
par les élèves vont intervenir dans les leçons et vont
avoir pour effet de transformer ou de changer l’enjeu
ou l’objet d’apprentissage ; ce dernier va ainsi fonc-
tionner sur des ruptures de contrat qui vont entraîner
l’avancée de la connaissance.

Le milieu didactique

Ce concept s’inscrit dans des perspectives socio-
constructivistes (interactions sujet/milieu, apprentis-
sages par adaptation, interactions sociales) (Sensevy,
2002 ; Johsua et Félix, 2002). Le milieu peut être
décrit comme comprenant un certain nombre d’élé-
ments :

– le dispositif et les contraintes de la tâche, les ins-
truments et les objets matériels qui en font partie
(milieu matériel) ;

– les connaissances déjà acquises par l’élève, utili-
sables pour un nouvel apprentissage ;

– la « mémoire » de la classe, c’est-à-dire ce que
l’enseignant connaît des élèves et des apprentis-
sages déjà réalisés ;

– les savoirs visés, ou ce que l’enseignant projette
de l’utilisation des contenus ;

– les interventions et consignes de l’enseignant
visant à moduler et réguler le milieu.

Dans notre travail, cette notion apparaissait au
départ prometteuse pour réexaminer la question de la
place des contenus dans le conseil et la dichotomie
(réelle ? apparente ?) entre les questions d’organisa-
tion et de contenus. Le milieu, dont l’installation et la
régulation sont sous la responsabilité de l’enseignant
– qui veille notamment à maintenir les interactions
élève/milieu les plus favorables à l’apprentissage –
est en effet le lieu de la mise en scène des savoirs à
apprendre.

Contrat et milieu constituent par ailleurs deux
notions interdépendantes. Le milieu est l’outil à la dis-
position de l’enseignant pour que ce dernier puisse
créer les conditions de l’installation du contrat didac-
tique. Le milieu est donc nécessaire à l’existence du
contrat didactique et réciproquement, ce dernier per-
met à l’élève de s’engager dans les interactions
élève/milieu.



Contrat et milieu didactiques ont été l’objet
d’études et de réflexions dans l’équipe de recherche
coopérative à partir de la présentation, puis de leur
discussion par les CP d’articles ou d’extraits des dif-
férents auteurs cités (cf. entrées « par la théorie »). Ils
ont également été mis à l’épreuve, en tant qu’outils
de lecture, dans des observations de séances
menées par des PS (cf. entrées « par la pratique »).
Nous reviendrons en particulier, dans la section
suivante, sur un exemple parmi les modalités de tra-
vail mises en œuvre au cours de la recherche coopé-
rative : une séance menée par un PS et enregistrée en
vidéo a été observée par le groupe des CP en début
d’action (journée n° 2) et en fin de l’action (journée
n° 10, deux ans et demi plus tard). Nous avons
essayé de pointer les différences et les évolutions qui
émergent des discours des CP à partir de ces deux
temps d’observation.

La transformation de ces concepts
par les stagiaires : dérive de sens 
ou réappropriation active ?

Dès le départ, nous avions pressenti quelques
risques potentiels de difficultés et de confusion à pro-
pos de ces notions construites par la recherche à des
fins de modélisation de la lecture et de l’analyse des
tâches d’enseignement-apprentissage. Par exemple,
la notion de contrat didactique, notamment dans 
sa dimension implicite, pouvait apparaître comme
contre-intuitive pour les CP par rapport au terme
même de contrat. Serait-il facile de la distinguer de la
pédagogie du contrat avec laquelle les CP sont fami-
liers ? Dans ce dernier cas, il y a, au contraire, un
effort d’explicitation et de clarification des exigences,
avec des possibilités de négociation de certains
aspects du contrat (échéance, moyens, etc). Quant
au concept de milieu, le risque de « naturalisation »
est grand, en le réduisant à l’aspect dispositif maté-
riel, généralement le plus évident et le plus immédia-
tement perceptible dans les tâches d’apprentissage
en EPS.

Les résultats de l’étude montrent que le concept de
contrat didactique se heurte à la vision habituelle de
la notion de contrat manipulée par les CP dans le
cadre de la pédagogie du contrat. Il est d’usage, en
effet, dans l’enseignement de l’EPS, d’expliciter et de
négocier avec les élèves les attentes du professeur.
Les CP ont ainsi une grande expérience de l’utilisa-
tion de ce type de contrat. Dans cette option pédago-
gique, il apparaît clairement comme résultant d’une
négociation explicite pouvant même donner lieu à un

document contractuel signé par les deux parties. Au
cours de discussions animées, certains CP ont même
considéré qu’il y avait abus de langage dans l’emploi
du mot « contrat », en argumentant autour des
notions habituellement associées à celle de contrat
dans son acception courante : négociation, engage-
ment écrit ou verbal, contractualisation. Par suite, ils
ont même envisagé de substituer le terme de « rup-
ture didactique » (voire même de « rupture » tout
court) à celui de rupture du contrat didactique, inap-
proprié selon eux à la réalité de leur pratique. À titre
d’illustration, dans le questionnaire bilan terminal de
la recherche coopérative, à la question : « T’es-tu
approprié certains aspects issus des recherches
didactiques dans ta pratique ? » un CP répond : « j’ai
transformé certaines notions en les intégrant : de
contrat didactique à rupture », ce choix se trouvant
validé, à ses yeux, par les observations réalisées au
cours des différentes leçons. Il semble que nous
sommes bien là devant un processus incertain de co-
construction d’une notion, imprévisible quant à son
aboutissement. Il s’agit d’un point de concrétisation
de la question de « viabilité » (Desgagné, 1998, 2001)
des savoirs, à la fois pour les chercheurs et les prati-
ciens.

Arrêtons-nous un instant sur l’exemple de la situa-
tion d’observation d’une séance quatrième dont l’ac-
tivité support est le volley-ball, enregistrée en vidéo
(1) et menée par un PS avec une classe de quatrième.
En début d’action les remarques des CP portent
essentiellement sur la gestion de la classe et de la
séance. L’un d’entre eux note par exemple plusieurs
éléments :

– « bon contact sur le plan des relations élèves/
prof,

– est-ce que les élèves sont passés dans tous les
rôles ?

– quel est l’intérêt de la démonstration réalisée par
un groupe d’élèves ? ».

Deux ans et demi plus tard, le regard du même CP a
sensiblement évolué puisqu’il indique notamment :

– « dans la 2e situation, rupture initiée par les
élèves : non respect de la consigne pour la zone
arrière,

+ rupture initiée par le prof : il ne dit rien,

– à la fin de la situation, dans le dialogue avec les
élèves (institutionnalisation du savoir appris : lancer
haut, se déplacer, se placer, regarder), c’est le prof
qui choisit les réponses : celles qu’il attend ».
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Ces différentes observations notées au vol par un
CP confirment un basculement vers des préoccupa-
tions didactiques. Le travail autour des notions didac-
tiques mené dans l’équipe de recherche coopérative a
certainement produit des effets qui se manifestent
dans les orientations adoptées par les CP au cours de
leur activité d’observation et de conseil. Il n’en reste
pas moins que le CP de notre exemple n’utilise jamais
le terme de « contrat didactique », mais plutôt celui de
« rupture » qui lui a sans doute paru mieux concrétiser
la réalité de sa vision de la pratique observée. La
recherche est alors questionnée : s’agit-il d’une réalité
partagée par le chercheur et le praticien, mais appré-
hendée par des dénominations différentes ? En partie,
si on considère que les CP ont été sensibles aux
« ruptures » (2) qui scandent le déroulement d’une
leçon et qui introduisent des changements dans les
contenus enseignés. On peut de ce point de vue esti-
mer que les apports des recherches didactiques ont
« irrigué » les savoirs d’expérience des CP. Il faut éga-
lement noter que tous les CP n’ont pas été unanime-
ment d’accord ni pour adopter, ni pour récuser le
terme de contrat didactique (et surtout le mot
« contrat » lui-même), ce dernier s’intégrant de
manière différenciée dans leur « épistémologie » per-
sonnelle de professeur (Amade-Escot, 2001). Ensuite,
comme le remarquent d’ailleurs quelques CP, l’atten-
tion portée aux ruptures risque parfois de les conduire
à généraliser ce terme à tout type de rupture, y com-
pris des ruptures non didactiques (tout incident de
quelque nature que ce soit dans l’activité des élèves).
Enfin, signalons que n’avons pas manqué d’être inter-
rogé par la lecture d’un rapport rédigé par un CP, à
l’issue de sa visite à un PS, qui précise : « le PS fait
preuve de bonnes qualités relationnelles, mais le
contrat didactique devrait être plus rigoureux afin de
ne pas courir le risque de se laisser déborder ». Dans
cet exemple, le CP souhaite que le contrat dont il parle
soit encore plus explicite, alors que le contrat didac-
tique comporte fondamentalement une part d’impli-
cite … une ambiguïté persistante ?

Un autre moment de dissonance entre les notions
scientifiques et les savoirs élaborés par les CP se
manifeste à propos de milieu didactique. Cette notion,
que nous avions retenue comme très prometteuse
pour notre travail, s’est avérée en réalité peu (ou pas
du tout) reprise par les CP, comme le montrent les
entretiens réalisés avec eux six mois après la fin de la
recherche coopérative. Quand il est question de milieu,
cette notion reste assimilée au dispositif matériel utilisé
dans les situations d’apprentissage ; et ce, d’autant
plus que la pertinence et l’intérêt des dispositifs maté-

riels mis en œuvre pour les apprentissages en EPS
sont valorisés par la communauté professionnelle
comme une manifestation de l’expertise. Gardons-
nous cependant d’une interprétation trop définitive :
les CP ont souvent repéré dans leurs observations
didactiques les effets des changements de dispositif
ou de consignes sur l’évolution des contenus ensei-
gnés (et « les ruptures »). De ce point de vue, ces élé-
ments sont donc apparus à leurs yeux de praticiens
comme pertinents. Et de son côté, la recherche didac-
tique pourrait les lire comme des phénomènes relevant
de la mésogenèse (Sensevy, 2001), dimension de l’ac-
tion du professeur qui relève de la régulation qu’il peut
opérer sur le milieu. On peut alors se demander si leurs
observations ne portent pas sur ces aspects mésogé-
nétiques, sans qu’ils y reconnaissent le concept de
milieu travaillé d’un point de vue théorique, notamment
dans les exposés qui y ont été consacrés. Peut-être
pourrions-nous aller jusqu’à dire qu’il s’agit d’une inté-
gration « à leur insu » du milieu didactique, même si les
CP indiquent généralement qu’ils ne se souviennent
pas de cette notion ? Nous mentionnerons enfin que si
la notion de contrat didactique avait fait l’objet de vives
discussions au sein du groupe de CP (peut-être parce
qu’ils ont bien perçu les enjeux qu’elle soulève), celle
de milieu didactique n’a suscité aucun débat particulier
et a semblé vite oubliée.

Ces deux exemples de circulation des concepts
scientifiques, au-delà de leurs différences, nous
conduisent à souligner une contrainte qui pèse sur les
rapports entre les savoirs de la recherche didactique et
la formation. Il existe un certain décalage (une « non-
superposition ») entre « la sémantique naturelle de l’ac-
tion » du praticien et « le langage des modèles » du
chercheur (Sensevy, 2002), la première représentant la
manière dont le familier de l’action perçoit le sens de
cette dernière et s’exprime à son propos ; le second
correspond au langage théorique utilisé par le cher-
cheur pour décrire et analyser cette même action d’un
point de vue distancié, indispensable pour construire
une rupture avec le niveau empirique, préalable à tout
discours de nature scientifique. Quels que soient les
efforts réalisés pour installer une certaine adéquation
d’un langage à l’autre, on ne peut, avec Sensevy, que
livrer une appréciation prudente et mesurée sur la pos-
sibilité d’aboutir à un discours scientifique qui rende
compte, pour le praticien, de la totalité du sens de l’ac-
tion contenue dans ses propres formulations. Nous
avons touché, dans notre cas, ce point sensible,
puisque certains CP ont parfois évoqué des décalages
recherche / terrain. De la même manière, le chercheur
pourrait dire que les significations que prennent les

44 Revue Française de Pédagogie, n° 149, octobre-novembre-décembre 2004



La circulation des savoirs entre recherche et formation : l’exemple des concepts didactiques 45

concepts didactiques sont, en réalité, dépendantes
des institutions dans lesquelles ils sont mobilisés.
Peut-être nous faut-il accepter l’idée d’une certaine
« incommensurabilité résiduelle irréductible » (Dugal,
2003) entre concepts scientifiques du chercheur et lan-
gage quotidien du praticien ?

Cela nous conduit à nous montrer prudent vis-à-vis
de certains volontarismes qui laissent entendre que
pour améliorer les pratiques d’enseignement et de for-
mation, il suffirait de mettre les résultats de la recherche
à la disposition des praticiens : la circulation des
savoirs entre les deux domaines se présente sans
doute comme beaucoup plus complexe que cette
vision un peu sommaire. Nous avons également tenté
au cours de cette recherche coopérative de sortir de
l’impasse qui pourrait naître de deux prises de position
catégoriques. La première est celle qui, pour les cher-
cheurs didacticiens, consisterait à affirmer que la
recherche doit produire des connaissances scienti-
fiques visant la description et la compréhension des
phénomènes didactiques sans se préoccuper de
l’éventuel impact de ces connaissances sur les ensei-
gnants, qui ne seraient pas « la bonne cible ». En écho,
une seconde lui répond : celle des praticiens qui, soit
posent la question de l’utilité des connaissances sur les
phénomènes d’enseignement-apprentissage si elles ne
fournissent pas de solutions pour la pratique, soit récu-
sent par avance toute connaissance de type scienti-
fique parce que par nature trop théorique. Les résultats
de notre démarche coopérative (Dugal, 2003) montrent
qu’une confrontation est possible entre savoirs de la
recherche et savoirs pratiques des CP. Cette confron-
tation, forme particulière de circulation des savoirs, per-
met aux praticiens une intégration individualisée de cer-
tains éléments des savoirs (apports ? ) de la recherche
ou encore « une acclimatation » de ces derniers à leurs
savoirs professionnels qui s’en trouvent par suite modi-
fiés. En retour, et cette dimension est essentielle, l’in-
terrogation et le questionnement par les praticiens des
notions théoriques de la didactique fait partie intégrante
pour le chercheur de son objet d’étude au même titre
que l’examen des conditions de possibilité des coopé-
rations praticiens/chercheurs.

EN CONCLUSION : FAIRE CONFIANCE 
À L’INTELLIGENCE DE CHACUN ET DE TOUS

La question de la circulation des savoirs

Dans le cas de cette action de formation, malgré la
prise en compte, dès les fondements de la recherche

coopérative, de la perspective d’une appropriation
personnalisée des savoirs de la recherche par les
C.P., les concepts travaillés font difficulté pour les
praticiens. La circulation des savoirs entre le site de
l’action et le site de la recherche est complexe et
semée d’embûches. C’est une utopie de considérer
que ce processus puisse fonctionner de manière
mécanique. Il relève d’une croyance identique à celle
qui anime les défenseurs de l’idée de l’enseignement
comme science appliquée de la psychologie ou de
toute autre science … en témoigne le transfert « un
peu trop sommairement conçu » des recherches psy-
chologiques vers la pédagogie pointé dans l’ouvrage
de J. Piaget, Psychologie et Pédagogie, dont le sous-
titre « La réponse du psychologue aux problèmes de
l’enseignement » laisse penser qu’on pourrait fonder
une pédagogie prescriptive au nom des résultats de
la science (Donnay et Bru, 2002) ; or les concepts
relèvent d’un certain mode de construction des
savoirs et ne sont compréhensibles et utilisables
comme tels que par ceux qui en possèdent les méca-
nismes de lecture et de compréhension. Les C.P.
dans le cas présent ne sont pas formés à la manipula-
tion de ces concepts théoriques. Une diffusion de
ceux-ci au plus près de leur signification scientifique
conduit immanquablement à l’échec. Ce premier et
obligatoire constat a découragé bien des chercheurs
préoccupés de l’utilisation sociale de leurs travaux.
L’ouvrage d’Huberman (1998) est symptomatique de
cette position.

Cet échec ne prend sens que dans une position
linéaire de la diffusion. Je transmets, ils intègrent.
L’article de J.-C. Passeron (1991) est illustratif de
cette position lorsqu’il développe la pensée de Peguy
sur l’enseignement supérieur.

Si l’on abandonne cette position et que l’on consi-
dère que les concepts livrés sur la place publi-
que deviennent la possession des utilisateurs, les
concepts présentés sont à étudier dans leur transfor-
mation, dans leur déformation et dans leur réappro-
priation par les utilisateurs. C’est ainsi sans doute
que l’on approche de la circulation des savoirs. C’est
ainsi que s’établit la circulation des savoirs qui
engage une véritable dynamique dans la genèse, la
formalisation et la diffusion des savoirs. Ces trois
mécanismes ne sont pas à concevoir de manière iso-
lée mais comme en constantes interactions.

L’intelligence des utilisateurs

Cet exemple engage aussi une réflexion sur l’intel-
ligence des utilisateurs et conduit à considérer qu’il
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y a de la malice de l’intelligence à mettre à profit et à
utiliser du savoir venant d’ailleurs. Le mécanisme
apparaît comme un double régime « d’altération et
de réappropriation inventive » (Amade-Escot et
Léziart, 1996) des produits de la recherche par les
praticiens. Les savoirs scientifiques ne sont pas
sous-estimés par les enseignants. Ceux-ci sont seu-
lement très réservés quant aux discours d’intention
de certains théoriciens, considérant que leurs tra-
vaux apportent de fait des solutions aux problèmes
des praticiens. Ces positionnements sont rejetés en
bloc. Les autres connaissances ne sont pas niées en
tant que telles. L’approche des connaissances par
les praticiens demeure cependant complexe et déli-
cate, même si ceux-ci sont prêts à faire des efforts
de compréhension et d’intégration. Diverses straté-
gies sont alors repérées. Elles dépendent également
de l’aide qui peut être apportée aux enseignants.
Nous avons centré notre analyse sur la constitution
d’un groupe de travail de longue durée associant de
manière étroite chercheur et praticiens. Quelles que
soient les procédures employées, les enseignants
mettent en jeu des procédures intelligentes analy-
sées particulièrement par des auteurs sensibles aux
mécanismes de l’intelligence humaine et de sa
capacité à contourner à transformer à se réappro-
prier des connaissances dont ils n’ont pas posses-
sion.

Prendre en compte les controverses

La conception de la circulation des savoirs ne nie
évidemment pas la différence des savoirs existant
entre les individus. Elle accorde par contre une réelle
importance à la capacité qu’a chaque individu à
s’adapter, à s’inscrire dans un échange, à faire pro-
gresser par la mise en commun, la maîtrise collective
des connaissances. Cette perspective dont l’article
révèle un aspect nous paraît essentielle au dépasse-
ment des clivages anciens et à la mise en perspective
de nouvelles formes sociales de production de
connaissances utiles et efficaces. Nous pensons éga-
lement qu’enrichir l’approche des savoirs produits
dans ces « forums hybrides » consisterait en une ana-
lyse des controverses produites entre les différents
membres du groupe de travail quant aux abandons
parfois douloureux et aux conquêtes riches que
chacun est conduit à réaliser dans ce contexte
d’échange et de production collective. Cette analyse
des controverses liée à l’étude de la transformation
du savoir collectif est un axe de recherche que nous
souhaitons privilégier dans nos travaux à venir.

Jean-Paul Dugal
IUFM du Limousin et ID2 LEMME, 

Université P. Sabatier, Toulouse III

Yvon Léziart
Lecps, Université Rennes II
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